
ANNEXE A1 Adresse :  
530, route 261 
Saint-Sylvère (QC) G0Z 1H0 

No de lots : 
5 652 583 
5 652 868 
 

INCLUSIONS 
 

N/A 

EXCLUSIONS 
 
• Tous les équipements et la machinerie 
• Dégrapeuse (machine fixe dans l’usine) 
• Récolte 
• Inventaire 

 

DÉCLARATION DU VENDEUR :   

1. SANS GARANTIE LÉGALE: La présente vente est faite sans garantie légale de qualité aux risques et périls 
de l'acheteur. 
 

2. CERTIFICATION BIO PAR ECOCERT : La terre a présentement sa certification biologique. L’acheteur 
comprend que même si la certification de la terre est certifiée bio, l’acheteur se doit d’avoir également 
sa propre certification afin de pouvoir continuer une production certifiée biologique. Voir la 
règlementation de ÉCOCERT. 
 

3. RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son 
comptable au notaire instrumentant la vente.  

 
4. BAIL PROVENANT DE LA FERME : Les vendeurs se sont fait un bail à eux-mêmes (Ferme Majolimé inc) pour 

l’utilisation des terres et des bâtiments agricoles jusqu’en 2025 (voir courtier inscripteur et bail joint). Une 
résiliation de bail pourra se faire, selon le besoin des acheteurs. 

 
5. VENTE TAXABLE : La présente propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit 

des opérations commerciales agricoles et/ou forestières et est vendu comme telle. De ce fait, la vente 
sera taxable (en tout ou en partie selon le cas, voir avec votre notaire et /ou comptable) 

 
6. CERTIFICAT DE LOCALISATION : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre 

non arpentée, sans garantie de contenance, et vendue tel que vu. Le vendeur ne fournira pas de 
document d'arpentage, ni aucun certificat de localisation ou piquetage pour cette vente. L’acheteur s’en 
déclare satisfait. 
 

7. CRÉDIT MAPAQ : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la réduction 
est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 

 
8. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 

assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité des projets qu’il entend 
faire avec la propriété ci-haut mentionnée.  
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9. SUPERFICIE EN CULTURE & BOIS : Les superficies en bois et en culture sont approximatives et 
proviennent des vendeurs.  Les vendeurs n’ont aucun document certifiant la superficie en culture ou en 
bois, la superficie est vendue telle que vue sans garantie de superficie. 

 
10. DÉNOMBREMENT : Aucun dénombrement n’a été fait pour les érables et/ou ses entailles potentielles. 

Cela est vendu tel que vu. Il n’existe aucun document attestant le nombre d’entailles ou d’érables 
potentielles. Ces nombres sont des estimés donné de bonne foi par le vendeur. L’acheteur le comprend 
et s’en déclare satisfait. 

 
11. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable 

de s'assurer de la faisabilité des projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Le vendeur 
ainsi que le courtier se dégagent de toutes responsabilités et l’acheteur s’en déclare satisfait. (Voir plan 
ci-joint) 

 
12. SERVITUDES : Sujet à des servitudes en faveur d'Hydro Québec (#119 129) et de The Shawinigan Water 

and Power Corporation (#61 159). 
 

13. INSTALLATIONS SEPTIQUES: Le bâtiment agricole pour le traitement et la congélation des argousiers est 
équipé d’une fosse de 3.4 m3 et d’un champ d’épuration. Celui-ci daterait de 2017 (voir document ci-
joint). Pour ce qui est de la maison, Le vendeur ne possède aucun document relatif à ces installations 
septiques, il mentionne qu’il s’agirait d’un puisard. L’acheteur accepte les installations septiques dans leur 
état actuel, à son entière satisfaction et à ses risques et périls et renonce à tous recours contre le vendeur 
à cet effet. 
 

14. PUITS | EAU : Les vendeurs ont fait creuser un premier puits en 2017 (par Puitsbec), mais ils étaient 
insatisfaits du débit et de qualité de l’eau, ils ont donc fait creuser un second puits en 2019 (par Groupe 
Degrandpré), qui satisfaisait leurs attentes cette fois. NB. Le premier puits de Puitsbec datant de 2017 est 
toujours là, mais nécessiterait une pompe pour être fonctionnel. Si l’acheteur le désire, celui-ci peut faire 
faire un test d'eau (quantité et qualité en remplissant le formulaire EAU avec le courtier lors d’une 
promesse d’achat). 
 

15. SUGGESTION : ASSURANCES AGRICOLES (appelez votre courtier rapidement)  
Petit rappel : Avoir une assurance agricole demande plus de temps qu’une assurance résidentielle. De ce 
fait, vous devrez rapidement contacter vos assurances agricoles et ne surtout pas attendre à quelques 
jours avant la signature chez le notaire car vous pourriez ne pas respecter vos délais. N’oubliez pas 
qu’afin d’avoir le déboursé pour votre prêt, l’institution financière exigera une preuve écrite d’assurance 
agricole. Si vous n’avez pas la preuve d’assurance, l’institution financière ne voudra pas vous prêter et la 
signature pourrait être compromise. Il est donc de la responsabilité de l’acheteur de se prévaloir d’une 
assurance agricole dans les délais. Appelez votre courtier d’assurance rapidement.  
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Date : 15-04-25 
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
530 route 261  
Saint-Sylvère QC G0Z 1H0 
 

Lots :   
5 652 583 
5 652 868 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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Milieu  
Humide 
 

Adresse : 
530 route 261  
Saint-Sylvère QC G0Z 1H0 
 

Lots :   
5 652 583 
5 652 868 
 

   

 

 
Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://www.canards.ca/endroits/quebec/cartographie-detaillee-des-milieux-humides-du-quebec/ 
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